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ECOLE DE LA DEUXIEME CHANCE DE MARSEILLE 

 
 

TAXE D’APPRENTISSAGE 2010 
(Sur la base des éléments 2009) 

ENGAGEMENT DE VERSEMENT 
 

 
Depuis l’année 2006 vous savez sans doute que vous devez verser votre taxe d’apprentissage via un organisme collecteur (OCTA). 
Dans les Bouches-du-Rhône vous pouvez choisir notamment :  

 La Chambre de Commerce et d’Industrie de Marseille Provence 
 L’Union Patronale pour les Entreprises 
 La Chambre des Métiers des Bouches-du-Rhône 
 Etc 

 
Dans tous les cas lors de votre versement, précisez impérativement que vous l’effectuez pour le compte de l’Association de Gestion de l’Ecole de 
la Deuxième Chance de Marseille : Catégorie A. 

 
  
 
Nom de l’Entreprise:           
N° SIRET :            
Adresse :            
Code Postal       Ville     
Contact       Fonction    
 
« Veuillez noter notre demande de versement de                  % ou               € pour le barème (48%) catégorie A  de 
la taxe d’apprentissage, pour le compte de l’Association de Gestion de l’Ecole de la Deuxième Chance de Marseille, 
via l’organisme collecteur » (*): 
 
CCIMP         
Union Patronale Entreprises    
Chambre des métiers    
Autres       (précisez)          
                
 
Total versement         €  
Dont montant versé au titre de la catégorie A     € (dévolu à l’E2C) 
 
 
 
Formulaire à retourner avant le 28 févier 2010  Signature et  
A         Cachet de l’entreprise 
Ecole de la Deuxième Chance 
Cellule Taxe d’apprentissage 
360, chemin de la Madrague Ville 
Place des Abattoirs 
13344 Marseille Cedex 15 
 
 


